
MOULIS EN MÉDOC 

Bulletin Municipal  

C I T É  B I - M I L L É N A I R E  

Dans  c e  numéro  :  

Le mot du Maire 2  

La page  des questions 3 

Les finances 4 & 5 

Commissions municipales 6 à  11 

CCAS 12 & 13 

La vie des écoles 14 à  17 

CdC Médullienne 

 

SPL enfance jeunesse            
Médullienne 

 
 

18& 19 

Office du tourisme  
Médoc plein sud 

 
20 

La vie associative 
21 à 30 

Ainsi va la vie 
31 

Calendrier des manifestations 
32 

Jui l l e t  2023  

Mairie de Moulis en Médoc : 

227, avenue de la gironde 

Tél : 05 56 58 22 08 

Heures d’ouverture de la mairie : 
Du lundi au vendredi 

 08 h 00 à 12 h 30 

      13 h 30 à  16 h 00 
Courriel : 
mairie.moulis.medoc@wanadoo.fr 

 

Site : www.mairie-moulis-medoc.fr Permanence des adjoints 
Le samedi : 10 h à 12 h 

Sauf en  juillet et août 

Juillet/août : fermeture de la mairie 

Les vendredis après-midi 
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Le mot du maire 

 Chères moulissoises, chers moulissois, 

Ce bulletin communal met à l’honneur le city stade, un équipement multisport 
ouvert depuis quelques semaines à côté du stade. 

Le conseil municipal qui avait réfléchi à la création d’un terrain multisport et 
s’y était engagé dans son programme électoral, a saisi l’opportunité                
du gouvernement à travers le plan « 5000 terrains de sport d’ici 2024  pour le 
développement de la pratique sportive au bénéfice de tous les habitant ».     
Ainsi, cette opération a été subventionnée à 80% par l’Etat. Le coût              
des travaux s’élève à 100 000 euros. Le plateau multisport de 18m x 36m        
occupant une superficie de 648 m2 sur béton poreux, permet la pratique du volley, badminton, hand, 
rollers, tennis, basket et course à pieds sur une piste circulaire. 

Cette implantation assez importante remporte un vif succès. Tous nos jeunes se sont  rapidement  
approprié ce lieu et s’y retrouvent très régulièrement. J’espère que le savoir-vivre de chacun         
permettra de respecter ce lieu convivial. L’accès aux cycles et autres engins motorisés ou pas y est 
interdit, pour ne pas dégrader le revêtement. Aussi, nous avons installé des barrières                    
supplémentaires, avec un accès aux personnes à mobilité réduite, un râtelier à vélos et à trottinettes.  

Concernant la sécurisation de la route de Tiquetorte, nous avons demandé à un bureau d’études    
d’étudier les scénarios envisageables dans le respect des normes routières, pour  des travaux            
à réaliser durant le prochain semestre. En effet, les nombreux usagers qui se détournent de la route 
départementale d’Avensan-Barreau pour éviter les plateaux surélevés ont une vitesse excessive     
malgré une limitation à 30 km/h. Cette situation ne pouvait plus durer !  

Cette période de résilience générale nous oblige à penser nos projets avec une certaine prudence,    
en gardant la maitrise de nos finances. 
C'est bien dans cet esprit-là que nous avons élaboré notre budget 2023. La hausse du coût               
de l’énergie et l’inflation galopante vont impacter nos finances.  Afin de limiter la pression fiscale sur 
les moulissois en cette période d’inflation  (7.1% pour l’année 2022), j’ai proposé en conseil municipal 
de limiter l’augmentation proportionnelle des taux à 1%.  

Je voulais aussi vous dire un petit mot au sujet des cartes d’identité. Les délais pour obtenir un 
rendez-vous pour refaire sa carte d’identité ou son passeport, sont intenables, il faut attendre 
jusqu’à 3 mois ou plus ; aussi j’ai demandé à l’Etat une autorisation pour reprendre ce service à la 
mairie. Malheureusement, la réponse a été négative. C’est regrettable pour les usagers mais aussi 
pour les communes qui ont du mal à faire face à tous les dossiers tellement les demandes sont  
nombreuses.  

Concernant le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) j’ai des nouvelles, très positives. J’ai demandé           
la désignation d’un commissaire enquêteur au Président du Tribunal Administratif de Bordeaux, 
pour l’enquête publique qui devrait débuter en septembre. Cela signifie qu’après quelques petits 
ajustements qui seront forcément demandés par les administrations publiques, le Conseil Municipal 
pourra délibérer fin décembre ou début janvier. 

J’ai été très heureux de retrouver un grand nombre de moulissois aux festivités du 13 juillet et 
vous donne rendez-vous à d’autres manifestations qui se profilent. 

Le vendredi 1er septembre, le marathon du médoc nous fait l’honneur d’organiser au château 
Mauvesin Barton sa soirée mille pates . Le dimanche 03 septembre, sur la place de l’église, à l’issue 
de la traditionnelle marche,  les bénévoles des associations moulissoises accueilleront                  
les marcheurs pour leur permettre de se désaltérer et de se restaurer.             

Je vous souhaite un bel été en douceur. Qu’il vous permette de partager des moments  conviviaux en 
famille et entre amis !!!                                                                                                              
                                      
 Avec toute ma considération,     
        Le Maire,                                                                          

                                                    Christian LAGARDE 
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La page des questions 

Vidéoprotection 
 

Que doit faire le maire s'il est prévenu qu'un particulier filme la voie publique à l'aide 
d'une caméra fixe ? 
 
1. Les particuliers ne peuvent filmer que l’intérieur de leur propriété. Ils n’ont pas le droit de filmer 
la voie publique ou la propriété d’un tiers, y compris pour assurer la sécurité de leur véhicule garé 
devant leur domicile (art. 9 du code civil ; art. 226-1 du code pénal). 
 
Le Maire peut  rappeler cette règle à l'administré qui s’expose, s’il n'obtempère pas,  à un an     
d'emprisonnement et 45 000 € d'amende,  pour avoir  volontairement porté atteinte à l'intimité de 
la vie privée d'autrui notamment en captant, enregistrant ou transmettant, par quelque moyen que 
ce soit, la localisation en temps réel ou en différé d'une personne sans le consentement de celle-ci. 
(l'article 226-1 du code pénal) 
 
2. Le régime applicable aux dispositifs de vidéoprotection filmant la voie publique ainsi que les lieux 
ou établissements ouverts au public est prévu par les articles L 251-1 et suivants du code de           
la sécurité intérieure. 
Les personnes compétentes pour mettre en œuvre un dispositif de vidéoprotection filmant la voie 
publique sont limitativement énumérées aux articles L 223-1 et L 251-2 du CSI.  

Les personnes privées ne sont autorisées à mettre en œuvre un dispositif de vidéoprotection filmant 
la voie publique que dans les deux cas suivants : 

- après information du maire de la commune concernée et autorisation des autorités publiques            
compétentes, des commerçants peuvent mettre en œuvre sur la voie publique un système de              
vidéoprotection aux fins d'assurer la protection des abords immédiats et installations, dans les lieux 
particulièrement exposés à des risques d'agression ou de vol  ; 

- la transmission et l'enregistrement d'images prises sur la voie publique par le moyen de                 
la vidéoprotection peuvent être mis en œuvre par les autorités publiques compétentes aux fins de               
prévention d'actes de terrorisme ainsi que, pour la protection des abords immédiats de               
leurs bâtiments et installations, par les autres personnes morales, dans les lieux susceptibles d'être 
exposés à des actes de terrorisme (art. L 223-1). 
 
3. La mise en œuvre, par un particulier ou une copropriété, d’un dispositif de vidéoprotection            
associé à une sonnette, aux fins de contrôler l’entrée dans un domicile ou dans un immeuble est              
autorisée à condition que le dispositif ne filme que l’intérieur de la propriété privée. 

Logements insalubres 
 

Le maire est-il compétent pour constater l'insalubrité d'un logement ?  
  
1. S'il appartient au maire, en vertu des pouvoirs généraux de police qu'il tient de l'article L 2212-2 
du CGCT, ainsi que des pouvoirs de contrôle administratif et technique des règles générales          
d'hygiène applicables aux habitations et à leurs abords, qui lui sont conférés                                   
par l'article L 1421-4 du code de la santé publique, de veiller au respect des règles de salubrité sur 
le territoire de la commune, la prescription de mesures adéquates de nature à faire cesser             
l'insalubrité dans un local habité relève de la compétence du représentant de l'Etat dans                
le département (CAA Paris, 29 janvier 2019, préfet de Seine-et-Marne, n° 17PA03306). 
 
2. La police spéciale de l’insalubrité de l’habitat relève du préfet qui est compétent pour traiter          
les situations d’insalubrité (CCH, art. L 511-2, 4° et L 511-4). Bien qu’il ne soit pas le détenteur de 
cette police spéciale, le maire est compétent pour intervenir, en amont, dans le signalement de  
l’insalubrité et éventuellement dans l'exécution des arrêtés. 
La situation d’insalubrité est constatée dans un rapport motivé du directeur général de l'Agence    
régionale de santé (ARS) ou du directeur du Service communal d'hygiène et de santé (SCHS)                
s’il existe (art. L 1422-1, al. 3 du code de la santé publique). Ce rapport est remis au préfet            
préalablement à l’adoption de l’arrêté de traitement de l’insalubrité. 
 
3. En l'espèce, et en l'absence de service communal d'hygiène et de santé, le maire doit renvoyer          
le locataire vers l'ARS. 
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Commissions municipales 

Les finances  
COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

 

 

 

 

TAXES DIRECTES LOCALES  2023 
 

 

 

Augmentation proportionnelle des taux égale au montant de l’inflation calculé à 1 % 
pour l’année 2023. 

COMMUNE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES        1 146 215,86  €             422 023,57  € 

RECETTES       1 299 631,81 €              215 078,73  € 

EXCEDENT REPORTE 2021       567 815,05 €        334 508,98 €     

RESULTAT CUMULE AU          
31/12/2022 

         721 231 €            127 564,14 € 

RESTES A REALISER         53 379,01 € de dépenses 
   144 030 € de recettes 
 

  Taux 2022 Taux 2023 Taux plafonds à ne pas dépasser 

Foncier bâti  32,96 % 33,29 % 110,58 % 

Foncier non bâti 54,60 % 55, 15 % 141,23 % 

Taxe d’habitation 
résidence secondaire 

 14,41 % 62,08 % 

BUDGET PRIMITIF 2023 

FONCTIONNEMENT  

Dépenses : 1 820 960 €  
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Commissions municipales 

BUDGET PRIMITIF 2023 (suite) 

FONCTIONNEMENT (suite) 

Les finances (suite) 

Recettes : 1 820 960 €  

Dépenses : 621 253 € 

INVESTISSEMENT                                  

Recettes : 621 253 € 
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Commissions municipales 

Affaires Scolaires et périscolaires 

L’année scolaire se termine, riche de travail et de découvertes pour les enfants. 

  
 Le  22 juin, les élèves de CM2 ont 
eu la visite de Monsieur le Maire.                                                     

Il  a remis à chacun une calculatrice 
pour marquer l’entrée au collège. 

-Budget communal accordé aux écoles  
Malgré des contraintes financières, le soutien budgétaire dédié aux deux écoles est mainte-
nu. Les subventions communales sont de 2 000 euros par classe pour l’achat de fournitures 
scolaires et de 1 500 euros pour les coopératives scolaires.            

 -Effectifs pour la rentrée  
A l’heure où nous rédigeons cet article, les 5 classes de l’école Pablo Picasso sont mainte-
nues avec un effectif d’une dizaine d’élèves en moins par rapport à l’année dernière.                                                                                  
A l’école maternelle, il y a une hausse des effectifs en petite section. Au total 80 élèves fe-
ront leur rentrée en septembre pour 3 classes ouvertes à ce jour. 

L’ensemble des élus et en particulier la commission  des affaires scolaires  souhaitent     
d’excellentes vacances aux enfants, aux familles, aux professeurs des écoles et au personnel 

communal. 

-Restaurant scolaire et pause méridienne 
Nous vous rappelons que vous pouvez consulter les menus du restaurant scolaire sur le site 
de la commune dans la rubrique vie de la commune, restaurant scolaire.  

Le bilan de fonctionnement, après une année d’utilisation du nouveau restaurant scolaire de 
Grand-Poujeaux, est très positif. Confort indéniable pour les enfants qui n’ont plus besoin 
de venir au Bourg pour déjeuner et ont un gain de temps supplémentaire pour s’amuser dans 
leur cour. 

Durant la pause méridienne les petits écoliers de l’élémentaire sont quelques fois un peu 
turbulents, mais ça c’est pas grave. Ce qui n’est pas acceptable ce sont les insultes envers 
leurs camarades et les adultes. Pour rappel du règlement intérieur signé par les parents à 
chaque rentrée scolaire, Monsieur le Maire reçoit individuellement les familles concernées. 
A titre expérimental, en septembre, un animateur sportif viendra bénévolement animer ce 
temps périscolaire et initier les enfants à la pratique du football. 

-Projets de construction pour les écoles 
Les enseignantes souhaiteraient, par le biais de l’opération nationale « Notre Ecole Faisons-
La Ensemble », la construction d’un préau pour le sport à l’école maternelle et la construc-
tion d’un préau au dessus du terrain de sports de l’école du bourg.                                                                               
La commune a demandé une étude de faisabilité au Conseil Architectural en Urbanisme et  
Environnement (CAUE) et sera attentive aux subventions qu’elle  pourrait obtenir de l’Etat. 

-Échanges entre les deux écoles 
Les élèves de CP ont profité de leur cycle d’apprentissages vélo pour rendre visite aux 
Grandes Sections le 07 juin. Ils ont partagé un pique-nique ensemble. Mardi 4 juillet, les 
élèves de GS ont passé une journée d’immersion à l’école élémentaire Pablo Picasso. Le but 
était de découvrir et de se familiariser avec la nouvelle école, le restaurant scolaire, d’avoir 
une connaissance du fonctionnement de la classe de CP et donc d’être rassurés dans cette 
nouvelle étape de la scolarité.  

Le vendredi 23 juin, les futurs élèves de petite section sont venus rencontrer leurs mai-
tresses et leurs ATSEM pour visiter les locaux de l’école maternelle. Leur rentrée sera    
échelonnée sur le lundi 04 et le mardi 05 septembre. 
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  Culture 

La 3ème édition de notre salon d’auteurs « La Culture prend l’air à Moulis » est de retour 
le samedi 26 août 2023 de 15 h à 21 h.  Retrouvez ci-contre le programme de                      
cet après-midi où nous vous attendons nombreux ! 

Pour être plus        
attrayant, notre 
passe livres a été 
complètement 
transformé ! 

La commission     
remercie le travail 
des élus qui ont  
travaillé à sa réalisation.  

Fièrement installé près de 
l’entrée de l’école Pablo     
Picasso, le principe reste   
inchangé, et vous trouverez 
ci-contre quelques conseils             
d’utilisation. 

Ces règles de bon usage  
s’appliquent aussi                    
à la grainothèque, installée 
juste à côté. 
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Environnement - stade - cimetière 

Chaque année, les élus fleurissent les barriques 
de chaque lieu-dit avec, essentiellement           

des vivaces et des annuelles, pour embellir              
notre village. 

L’entretien (désherbage, arrosage et           
remplacement des barriques) est  assuré         

par les agents communaux. 

Notre journée éco-citoyenne « Moulis Propre » a eu lieu le samedi 22 avril,                       
où une soixantaine de moulissois s’est retrouvée 
dans la joie et la bonne humeur pour nettoyer       
nos bords de chemins et de routes.  

Chacun a ensuite pu partager un apéritif,          
échanger avec des membres de la Communauté de         
Communes Médullienne. Ils ont fait un rappel            
des nouvelles consignes de tri. Le bureau Ameau In-
génierie a présenté les futurs travaux sur la Jalle 
de Tiquetorte. 

Les enfants ont pu participer à un atelier                
de bombes à graines et un stand  de graines était à 
disposition de chacun. Les sachets restants ont été 
apportés à la grainothèque construite par plusieurs 
élus et mise en place  mi-avril devant l'école          
élémentaire du bourg. Vous avez pu découvrir les 
graines mises à  votre disposition par l'association Les Herbes folles et les membres de la 
commission environnement.  

Basée sur le principe du troc, il suffit de déposer et/ou prendre des sachets de graines 
(des sachets vides sont également à votre disposition à la mairie). 

Ainsi, vous pourrez découvrir et faire découvrir de nouvelles semences ! 

Dans le cadre de sa mission de gestion des milieux aquatiques, le SMBVJCC réalisera     
des travaux de restauration de la continuité écologique au droit du seuil de Tiquetorte et 
des fonctionnalités hydromorphologiques de la jalle de Tiquetorte dans le cœur du marais 
d’Arcins/Soussans sur la période de fin juillet  
à novembre 2023. Ces travaux d’ampleur       
permettront la renaturation de 3,5 km de 
cours d’eau, un gain de 800 mètres de rivière 
comparé à la situation existante, 53 hectares 
de zones humides reconnectées et 2 km de 
cours d’eau seront de nouveau accessibles           
aux poissons voyageurs. 

Cette opération subventionnée par l’agence de 
l’eau Adour Garonne, la Région Nouvelle          
Aquitaine et le Département de la Gironde est 
l’une des opérations de restauration du milieu 
naturel les plus ambitieuses du bassin Adour 
Garonne. 

Travaux  jalle de Tiquetorte 

Fleurissement 

Moulis propre 
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Voirie - éclairage public 

Plantey blanc : Bi-couche 

Garbejac : enrobé 

Bois de Lioulet : Bi-couche 

Différentes réfections de voirie ont été réalisées    
au printemps. 

Route de Tiquetorte : 
restructuration de la 
route et bi-couche 

Pour répondre aux objectifs fixés par l’Etat visant à adopter une sobriété énergétique           
et à une démarche globale pour réduire la consommation d’électricité en France, la commune 
fait suite à une délibération du conseil municipal, et après un 
avis favorable du Département de la Gironde, à procéder à  
l’extinction de l’éclairage public qui est interrompu de 23h30 à 
5h00.                                                                                              

Toutefois, il sera maintenu la nuit sur quelques points                
stratégiques tels que le carrefour de Bouqueyran et                  
le carrefour de la route de Listrac au bourg où sera installé un 
panneau solaire. 

NOUVEAU : Eclairage public 

Un busage a été créé chemin du poche 
afin de lutter contre les risques 
d’inondation.    

Les frais de ces travaux sont partagés 
entre la société Micsyl Le blanc             
et la municipalité. 

Busage chemin de Grange 



Pa g e   1 0  Commissions municipales   

Communication 

Vie associative 

L’année dernière, nous avons organisé notre première           
matinale des associations.                                                   
Ainsi, toutes les associations communales ont pu               
se retrouver pour vous présenter leurs activités.          
Vous avez été nombreux à  adhérer ou renouveler            
votre adhésion lors de cette matinée conviviale. 
 
Nous vous donnons donc rendez-vous à la salle polyvalente 

  
le samedi 09 septembre 2023 de 10h à 13h  

 
pour la prochaine matinale des associations ! 

La commune de Moulis possède sa page Facebook depuis   
bientôt deux ans, en complément du site Internet, du panneau 
d’affichage ainsi que de l’application Panneau Pocket.  
Ces moyens de communication se complètent.  
Depuis la création de la page Facebook,  plus de                   
600 personnes se sont abonnées, beaucoup plus ont consulté 
ou partagé les publications.  
48% des foyers moulissois ont téléchargés l’application          
panneau pocket.                                                                           
La page facebook et panneau pocket sont gérés par les élus  
de la commission communication. Ils permettent d’informer en 
temps réel les adeptes des réseaux sociaux. 
Le site de la mairie et le panneau d’affichage sont gérés         
par le secrétariat.  
Nous vous invitons à nous suivre pour être informé              
des dernières nouvelles de notre commune, de notre            
Communauté De Communes Médullienne et plus généralement 
de notre territoire. 
Sont également relayés, les informations de la préfecture 
(alerte météo, plan canicule, plan grand froid),                      
les informations pratiques (pharmacies de garde),                      
les événements-animations des associations et celles de la mairie... 

RAPPEL  
Pour nous suivre ; 

 

Facebook : commune de Moulis en Médoc 

Panneau pocket : télécharger l’application gratuite et mettre en favori Moulis en Médoc 

Site internet : https://www.mairie-moulis-medoc.fr 
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Marchés nocturnes 

 Commission jeunesse et Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 

Vie associative (suite) 

Vous étiez très nombreux, sous un beau soleil, pour            
la reprise des marchés nocturnes ! C’était avec un réel   
plaisir que les commerçants, associations et habitants se 
sont retrouvés. 

 

Les prochaines dates à retenir : 
> Vendredi 18 août à partir de 19 h 

> Vendredi 15 septembre à partir de 19 h 

> Vendredi 20 octobre à partir de 19 h 

La commission jeunesse en collaboration avec le Conseil Municipal des Jeunes 
vous propose, à nouveau, le rendez-vous « Forum des Métiers », qui rassemble 
sur une matinée professionnels, organismes de formation, jeunes et parents. 
Aujourd’hui nous sommes à la recherche de professionnels souhaitant        
partager leur expérience professionnelle et leur parcours. 

Pour les contacts suivez les  indications de l’affiche ci– dessous. 

Dès la rentrée de septembre, le Conseil Municipal des 
Jeunes travaillera à  la programmation d’une journée 
cinéma, le 23 septembre à la salle polyvalente. 

Il y aura 3 séances, en milieu d’après midi pour les plus 
jeunes, une séance pour adolescents vers 18h, et le 
soir un film tout public. 

Le choix des films sera établi par les Membres du 
CMJ, parmi le catalogue de la société de cinéma itiné-
rante. 

Retenez la date ! 

Pour rappel, la buvette et le stand de 
frites sont tenues par les associations 
communales. Un barbecue est à votre 
disposition pour vos grillades. 

Des commerçants sont présents à 
chaque marché, vous trouverez        
forcément de quoi vous restaurer. 

 

Nous vous attendons nombreux place de l’église cet été ! 
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Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

Message de prévention : alerte Canicule cet été 

Suivez les alertes de  la  
Mairie sur l’appli panopocket  
Besoin d’aide pour l’installer  sur 

votre téléphone portable  
contacter la Mairie  

La chaleur, la canicule : de grands sujets  d’actualité.  

Soyons vigilants. 

 

La Mairie, le Centre  Communal d’Action Sociale sont à votre écoute. 

Peuvent s’inscrire sur le registre canicule ouvert en mairie,                   
les personnes âgées et personnes handicapées qui en font la demande.  

Cette inscription favorise l’intervention des services sociaux et           
sanitaires en cas d’urgence. 

05.56.58.22.08 

mairie.moulis.medoc@wanadoo.fr 

Monsieur le Maire a honoré Mme Simone LESTAGE, qui a fêté ses 100 ans,                   
ainsi que Monsieur Roland CELERIER qui a fêté ses 90 ans. 
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Animations 
Repas des ainés 

Chasse aux œufs 

Nos aînés se sont retrouvés samedi 18 mars 
pour déguster le repas offert par le CCAS           

et concocté par l’équipe du Domaine de Cordet. 
Une centaine de personnes a profité de ce bon 

moment de partage, d’échange et a pu                  
apprécier les tours du magicien illusionniste 

Art’Scène, ainsi que les chansons interprétées 
par Cyril Lyns de la compagnie LynShow             

Cabaret. 
Monsieur le maire, Christian Lagarde,              

Madame Pascale Got, conseillère                      
départementale, accompagnés de quelques 
membres du CMJ ont honoré le doyen et            

la doyenne de cette journée. 
Tous ont apprécié se retrouver lors de              

ce moment convivial et agréable qui permet 
d’oublier les tracas de la vie. 

Doyenne de la 
journée 

Mme Fernandez 

Doyen de la journée  

Mr Bouléris 

Sous un temps clément, près de 80 enfants sont   
venus s’amuser dans la cour de l’école Pablo Picasso à 
rechercher « les œufs en bois » cachés un peu     
partout.  
Une fois trouvés, ils pouvaient échanger leur butin 
avec une belle surprise en chocolat offerte par       
le CCAS de Moulis.  
Avant de partir, chacun a pu profiter d’un goûter et 
d’un petit moment de création convivial à la table des 
bricolages de Pâques.  
Merci aux petites mains qui ont réalisé et             
peint les décorations. 
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Ecole maternelle  

La vie dans nos écoles  

Sensibilisation au respect de l’environnement  

Dans le prolongement de Moulis propre et dans le cadre de 
nos projets pédagogiques, l’équipe enseignante a mené        

plusieurs actions              
pour sensibiliser les élèves 
dès le plus jeune âge         
au respect de l’environnement et                
au renouvellement de la vie. Cela s’est      
traduit par un embellissement de la cour, 
par l’observation d’un élevage de vers 
de terre, de plantations, du tri      
sélectif dans les classes, l’installa-
tion  d’un composteur, la réutilisation 
de matériaux recyclés … 

 

 

 

 

 

Les enfants se sont pleinement empa-
rés et investis sur  cette thématique.  

Merci à eux pour leur bon sens ! 

Sortie à la caserne des pompiers de Castelnau de Médoc  

(Dictée à l’adulte de ce que les élèves ont retenu de la sortie) 
 
On est allés à la caserne des pompiers de Castelnau.        

 Jérôme, un pompier, nous a fait visiter la caserne.  

On a commencé par le centre 
d’appels.              

 Il y a le téléphone qui sonne et il faut partir très vite 
sauver quelqu’un qui s’est blessé ou éteindre  des flammes.  

Avant de partir, les pompiers s’habillent vite. Ils mettent 
leur uniforme. Avec le camion, les pompiers partent               
en intervention.                                                               
On est monté dans l’ambulance.                                            

On a été pris en photo devant.  Maïssa était assise sur le brancard.                                                         

C’est pour soigner comme chez le docteur.                                                                              
Dans la caserne, ils rangent leurs camions. La caserne, ce n’est pas leur maison.                    
Il y a deux casques : le brillant pour les feux de maison et le rouge pour les feux de forêt.  
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La vie dans nos écoles (suite) 

Ecole maternelle (suite) 

Spectacle et kermesse : samedi 1er juillet 

Le matin, les élèves ont dansé et chanté pour leur 
famille. Le spectacle était sur le thème des            
4 éléments travaillé tout au long de l’année dans 
toutes les classes dans différents domaines.        
La danse des petits de maîtresse Laetitia            
représentait « l’EAU ». Celle des moyens grands de      
maîtresse Elodie « le FEU » et pour les moyens 
grands de maîtresse Nathalie « l’AIR ».             
Pour terminer, l’ensemble des classes a chanté en 
chœur sur le dernier élément « la TERRE » qui par la même occasion transmettait              
un message sur le respect de la nature et la beauté de la vie. 
Le midi, les familles étaient invitées à rester manger dans la cour de récréation sous           

la forme d’un pique-nique si elles le souhaitaient. L’association des 
P’tits Bouchons tenait le stand boissons et gourmandises qui            
se prolongeait également sur le temps kermesse de l’après-midi.  
De 13h30 à 16h30, les jeux et la tombola ont été ouverts : structure 
gonflable, maquillage, tir à la ficelle, parcours du serveur, jeux en 
bois, fil électrique, pêche aux cadeaux, pêche aux canards,            
chamboule tout et tir au but. De nombreux lots de valeur ont été 
remportés. 
Nous remercions l’ensemble des familles, les parents bénévoles,     
les P’tits Bouchons, la mairie, le généreux donateur qui a offert             
la location de la structure gonflable et l’équipe pédagogique pour 
avoir contribué largement à l’organisation et à la gestion de             
cet événement important aux yeux des enfants et de leurs parents.  
Remerciements aux châteaux, aux commerçants locaux                       

de Moulis-en-Médoc, Cussac-Fort-Médoc, Lamarque, Castelnau de Médoc, Listrac, Avensan, 
Margaux, Soussans, Saint Laurent Médoc et tous les autres  qui nous ont aidés à faire en 
sorte que cette petite tombola d’école soit faste. 
Bonnes vacances à tous et à l’année prochaine !!! 

On est aussi monté dans le camion pour les incendies de maison. Le monsieur avait un gros 
rouleau. C’est un long tuyau pour la lance à incendie.                  
Sur le toit du camion, il y a une échelle et un gyrophare.                                                            

On a même entendu la   
sirène. Ça sert à prévenir 
les gens dans la rue quand 
le camion sort ils le          
laissent passer pour vite 
aller sur le lieu de 
l’intervention.            
Les pompiers ont une 
hache. Elle sert à casser 
des portes, des murs, …, 
pour rentrer dans une 
maison. La dame           
pompière nous a montré 

son bip. Jérôme l’a fait sonner pour nous montrer à quoi 
ça sert. C’est pour prévenir d’un danger et après, on part vite en intervention. Après, on a vu 
le camion rouge et jaune pour les feux de forêt. C’est comme un gros 4X4. Vincent est           
monté dessus et il nous a montré le canon à eau. 
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La vie dans nos écoles (suite) 

Ecole Pablo Picasso 
Semaine Olympique et Paralympique  

GENERATION 2024 
Ce mardi 20 juin, Coraline Bergeron a honoré l’école Pablo Picasso par sa présence. 
Dans le cadre des sensibilisations au handicap des Semaines Olympiques et            
Paralympiques, elle est venue présenter son parcours sportif et humain au cours d'un 

riche entretien avec les enfants de l’école.                                                                      
Ils lui ont posé beaucoup de questions, 
précises et sans tabous sur son handi-
cap. Ses réponses ont donné une magni-
fique leçon de vie, pleine de combativi-
té, de naturel et d'humour, à l'image 
de Coraline. C'est une belle personne 
et une grande championne tout à fait 
humble que nous avons eu un immense 

plaisir à rencontrer.  

Handicapée depuis le 20 juin 
2017 à la suite d'une agres-
sion  en voiture, elle est ac-
tuellement à 26 ans, membre de l'équipe de France de para badminton ca-
tégorie SL3 (amputation d'un membre inférieur) ; elle est championne de 
France, vice championne d'Europe ; huitième mondiale en simple dame, rien que ça !  

Quelle fierté de la voir jouer avec nos élèves ! Coraline nous a montré comment  elle a pu adapter 
son sport  à son handicap, pour continuer sa passion, grâce à une lame en carbone, différente               
de sa prothèse  pour la marche. Elle est la preuve 
que tout est possible quand on y croit, et qu'il 
faut toujours aller de l'avant. On lui souhaite le 
meilleur pour la qualification aux Jeux                 
Paralympiques de Paris 2024.                                                                  
La venue de Coraline, ainsi que le tournoi            

olympique de 
Badminton par 
équipe organisé 
par l’école          
Picasso le 22 
juin, ont  marqué de façon  festive la clôture du cycle de      
badminton de l’année.  
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La vie dans nos écoles (suite) 

Ecole Pablo Picasso (suite) 

Entre Art, Culture et Nature 

Cette année, les 3 classes de CP, CE1-CE2 et CE2 ont participé au 
dispositif d’Éducation Artistique et Cul-
turelle mené dans le pays Médoc autour 
de la thématique de la forêt.  Tout au 
long de l’année, les élèves ont participé à 
des ateliers de création et de réflexion 
philosophique autour du fabuleux et des 
créatures qui peuplent nos forêts ; ils 
sont partis sur les chemins et bois moulissois avec un pisteur pour 
découvrir la vie cachée de nos fabuleuses petites bêtes ; ils ont aus-

si assisté à un spectacle aux Colonnes de Blanquefort intitulé « Pister les créatures fabuleuses ». 
Enfin, le projet s’est clôturé par l’exposition d’un travail collaboratif d’écriture de nos 3 classes 
lors du festival Echappée Belle à Blanquefort. Il s’agit d’un conte de randonnée intitulé A la re-
cherche de la Boule d’or, mettant en valeur le patrimoine de notre village. L’an prochain le thème 

nature sera centré sur l’Estuaire et sur les travaux de la Jalle de Tique-
torte.                                                                                                        
La classe de CE1/CE2 a été initiée au maraîchage en visitant le potager 
des Herbes folles de Moulis  et la ferme des Equinoxes à Listrac.           
Les CM1 et CM2 ont travaillé sur la forêt du 
littoral girondin à l’occa-
sion de leur voyage à Ven-
days Montalivet par le 
biais d’une randonnée avec 
guide pour découvrir les 
paysages, la faune et la 
flore et à travers la créa-
tion de Land art.  Ce 
voyage fut aussi l’occasion 
de s’essayer aux percus-
sions. 

 Côté musique, spectacle chorale et danse/acrosport pour toute l’école  Picasso le 31 mars. Ateliers 
musicaux pour les CM1 avec          
violoniste à Moulis et le chant des 
oiseaux! 

Tous nos élèves ont pu, dans la salle polyvalente aménagée avec 3 terrains de badminton, découvrir ce 
sport grâce à Hugo Caminade, intervenant professionnel prêté gracieusement par le club de badmin-
ton de Castelnau de Médoc (castelbad.sur-le-web.fr). Les 18 équipes interclasses ont été félicitées 
pour avoir mis en pratique les valeurs défendues par le badminton : combativité sportive, fair play, 
mixité, coopération entre partenaires, inclusion. 
C’est tout à fait l’esprit de Génération 2024, dispositif dans lequel l’école Pablo Picasso est engagée  
depuis l’an dernier, et qui a rapproché les moulissois de pratiques sportives un peu éloignées de notre 
commune sans gymnase  : natation pour les CM1 CM2, athlétisme (Usépiades à Macau pour les CP, CE1, 
CE2 ; course d’orientation au collège Canterane pour  les CM2)  vélo pour les cycles 2, tchouk ball, 
balle ovale avec rugby Pays Médoc pour les CM1 et CM2 avec la rencontre de Mathieu Guiraud 
athlète de rugby    fauteuil pour sensibiliser à la pratique du handi-sport. VIVE le sport et les émo-
tions partagées qu’il procure !!! 
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Bus France Services vous attend chaque vendredi matin sur le parking de la 
salle des fêtes de Moulis. 
 
Vous avez certainement déjà aperçu le camping-car vert et 
blanc mais savez-vous quels sont les nombreux services qu’il 
peut vous rendre ?  
Equipé de matériel informatique, il permet d’effectuer des 
démarches administratives et numériques. Des agents formés 
vous reçoivent, confidentiellement, pour vous aider pour un 
dossier de retraite (demande de pension ou d’ouverture de 
droit), pour les impôts (déclaration, réclamation, délai de 
paiement…), faire faire des papiers (permis de conduire, carte grise, pré-demande de passe-
port ou de carte d’identité…), l’emploi (formation, Pôle emploi, allocation, etc.), la sécurité 
sociale (carte vitale, attestation, compte Améli), le courrier et les services bancaires.  
Pour vous renseigner, téléphonez au 06 21 27 33 49. 
> Tous les vendredis, de 9h à 12h30, sans rendez-vous. 

NOUVEAU ! Le conseiller numérique France Services vous facilite la vie. En développant le 
service itinérant du Bus France Services, la CdC Médullienne a également voulu apporter la 
possibilité aux habitants de recourir aux services d’un professionnel, formé et labellisé par 
l’Etat, pour des accompagnements sur mesure.  

Un service également pour les petites ou moyennes entreprises et les associations   
Vous pouvez bénéficier d’un accompagnement sur mesure pour des démarches administra-
tives, pour mieux référencer et promouvoir votre activité professionnelle en ligne, ap-
prendre à déposer une offre d’emploi sur internet et plus globalement comprendre ce que le 
numérique pourrait apporter à votre activité.  

Depuis le 1er janvier 2023, tous les emballages et les papiers se trient dans le bac à 
couvercle jaune. Les bonnes pratiques : ne les placez pas dans un sac et ne                    
les imbriquez pas les uns dans les autres. 
Exemple : des pots de yaourts en plastique dans une boite en carton > ils 
doivent être déposés EN VRAC. Ils doivent être bien vidés mais inutile de 
les laver. 

Vous pouvez compacter les 
bouteilles et les canettes en 
métal et vous pouvez aplatir 
les paquets en carton.  
Surtout ne déposez pas dans le bac de tri de 
textiles, de pots de fleurs, de jouets… ou tout 
autre objet car ce ne sont pas des emballages. 

Les emballages en verre sont quant à eux à déposer dans les bornes à verre. 

La collecte des déchets évolue ! 

En avril 2023, le recyclage a progressé  
PLUS DE DÉCHETS VALORISÉS : + 30%* 

ET MOINS DE DÉCHETS INCINÉRÉS : - 20%* 
* par rapport à avril 2022 

Un accompagnement individualisé ou en ateliers collectifs pour les particuliers  
Si vous avez besoin d'être accompagné ou initié à l'usage de votre équipement (ordinateur, 
smartphone, tablette, etc.) ou d'apprendre à naviguer sur internet, à utiliser des applica-
tions sur votre téléphone, faire des démarches administratives en ligne, chercher un emploi, 
être plus averti sur la sécurité numérique ou autre, n'hésitez surtout pas à 
contacter notre conseiller numérique. Des rendez-vous individualisés 
(éventuellement à domicile) et en ateliers collectifs vous seront proposés 
afin que vous gagniez en autonomie et en sérénité. Donnez également son 
numéro de téléphone à toute personne en difficulté avec l'informatique et 
l'internet dans votre entourage familial, amical ou de voisinage : l'accompa-
gnement du conseiller numérique est GRATUIT.  

Pour le contacter et vous renseigner :  
-> par téléphone : 06 18 18 13 98 
-> par mail : lsoler@cdcmedullienne.fr  
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Propriétaires occupants ou bailleurs d’un logement de plus de 15 ans, vous pouvez bénéficier 
d’un accompagnement technique et administratif gratuit pour des travaux en vue d’améliorer 
la performance énergétique, l’accessibilité ou la mise aux normes de votre logement. La com-
munauté de communes Médullienne a missionné Soliha Gironde afin de vous renseigner et de 
vous aider pour demander les aides financières auxquelles vous avez droit.  
Des permanences, sur rendez-vous, sont organisées pour vous conseiller :  
- à Castelnau-de-Médoc dans les locaux « Annexe » de la CdC Médullienne situés au 1 avenue 
Gambetta : mardi 5 septembre 2023 et mardi 7 novembre 2023 
- au Porge  en Mairie (1 place Saint Seurin) : mardi 3 octobre 2023 et mardi 5 décembre 
2023.  
Pour prendre rdv : 05 56 33 88 94  

Vous avez un projet de travaux qui nécessite une autorisation ? 
Le service d’instruction des autorisations du droit du sol vous reçoit dans 
votre mairie ou dans une commune voisine pour vous accompagner dans           
la constitution du dossier de demande. Un agent communautaire pourra vous 
renseigner sur les démarches à accomplir et sur la faisabilité de votre projet.  
Pour prendre rendez-vous lors d’une permanence, téléphonez au  05 56 58 65 20                 
et demandez Alicia.  

Fan du Sun Ska Festival ? Profitez de tarifs préférentiels   
La Communauté de communes Médullienne vous permet de bénéficier d’un tarif 
à 38 euros (au lieu de 42) sur le “Pass jour“ ! En tant qu’habitant, vous pouvez 
profiter de cet avantage dans la limite de deux billets par foyer. Alors réser-
vez une date pour les 4, 5 et 6 août prochains et préparez un justificatif de 
domicile (factures d’ électricité ou autres documents  administratifs). Comman-
dez vos billets en ligne : 
https://www.sunska.fr/billetterie/ 

Rénovation énergétique et adaptation des logements 

Les mercredis des p’tits Bouh !! 
Depuis janvier 2023 les enfants de Moulis ont investi le centre de Loisirs à l’école                
maternelle de Grand Poujeaux. 
Ces journées sont l’occasion pour nous de proposer aux enfants des activités qui s’inscrivent 
soit dans nos projets de l’année soit dans des projets de territoires. 
Le mercredi 24 mai avec notre partenaire éco acteurs en médoc,           
les enfants du centre se sont rendus au fort médoc pour visiter un 
carrelet. Ils ont pu remonter les filets remplis de poissons, découvrir 
quels poissons pouvaient être péchés légalement dans l’estuaire et 
d’autres anecdotes certainement partagées à la 
maison.  
Le 16 juin lors du marché nocturne, une animation a 
permis de passer un super moment tous ensemble.  
Le mercredi 21 juin et 05 juillet le camping des 
p’tits Bouh ouvre enfin ses portes !  
A cette occasion les enfants pourront profiter              
du ventrigliss de chez QaLiKids, pratiquer des loi-
sirs et diverses activités de camping que les anima-
teurs auront préparé en secret.  
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Le Comptoir des Loisirs vous informe : les animations de la saison 
 
Profitez des animations locales de votre Office de Tourisme ! 
 
Les visites nature et patrimoine : de mars à novembre, venez          
découvrir la faune et la flore ainsi que le patrimoine historique et 
architectural de notre territoire.  
> 5€/adulte, 3€/enfant. 
 
02/09 de 10h00 à 12h00 : visite patrimoine au Porge 
09/09 de 10h00 à 12h00 : visite vigne et nature au Château Citran 
à Avensan 
30/09 de 14h00 à 16h00 : visite patrimoine à Saumos 
En septembre/octobre : sorties brame du cerf (lieux, dates et         
horaires à confirmer) 
16/10 de 10h00 à 12h00 : sortie nature sur la migration des oiseaux 
au Porge 
21/10 de 10h00 à 12h00 : visite patrimoine à Listrac-Médoc 
25/10 de 10h00 à 12h00 : sortie sur les oiseaux du littoral au Porge-Océan 
25/11 de 10h00 à 12h00 : visite patrimoine à Saint-Raphaël 
 
Plus d’infos sur le site internet : www.medocpleinsud.com  
 
- Les Afterbeach : tous les mercredis soir du 12 juillet au 23 août, pause dégustation dans 
un château du Médoc (Listrac-Médoc, Moulis-en-Médoc, Avensan). Au programme : visite du 

domaine, dégustation vin et planche de charcuteries et fromages.  
 
L’actualité de votre Office de Tourisme 
Les accueils de votre Office de Tourisme ont rouvert en avril.  
 
Besoin d’idées activités pour les vacances ? Envie de profiter               
du territoire en famille ? Rendez leur visite dans leurs deux points 
d’accueil mobiles : 
À La Pignotte jusqu’à fin septembre au Porge (le matin au village et 
l’après-midi à l’océan) du mardi au samedi sur les aires de saison et 7j/7 
en juillet et août 
Au Pignon, sur les manifestations du territoire (avril-septembre) et sur 
les marchés (juin-septembre) 
 

L’équipe est aussi à votre disposition du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 (sauf jours            
fériés) pour répondre à toutes vos questions par e-mail et par téléphone ou sur les réseaux 
sociaux. 
 
Contact 
Infos et inscriptions +33 5 64 31 07 77 ou +33 6 42 59 33 69 
accueil@medocpleinsud.com  
Page Facebook : Médoc plein Sud – Le Porge Océan 
Compte Instagram : @medocpleinsud 
Retrouvez toutes les informations du territoire : www.medocpleinsud.com  

Afin d’être au courant de toutes les actualités, inscrivez-vous à la newsletter ! 
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Moulis Tonic 

La saison sportive de l’association MOULIS TONIC s’est terminée en beauté avec 
deux représentations, l’une le 9 juin et l’autre le 16 au cours du marché nocturne               
de la commune. Quelques 80 enfants étaient au rendez-vous cette année en éveil corporel, 
modern jazz, ragga, acrosport et hip hop.  

Une soixantaine d’adultes qui s’est          
retrouvée au choix, aussi bien le matin qu’en 
fin de journée, de tous âges et de tous          
niveaux sportifs, a pu clôturer l’année par 
une relaxation sonore animée par                 
la musicologue Claire CHOMBEAU et           
ses instruments. Les nouveaux adhérents 
sont accueillis tout au long de l’année           
directement aux cours qui ont lieu à la salle polyvalente.  

L’équipe des bénévoles de l’association vous offre le programme 2023-2024 : 
 

  Adultes et ados dès 12 ans FITNESS Lundi 10h30-11h30 avec Isabelle 
  CARDIO-FITNESS Lundi 18h30-19h30 avec Isabelle 

   PILATES Mardi 18h00-19h00 avec Cyril 
 CARDIO-FITNESS mercredi 19h-20h avec Sandra 

  DANSE CARDIO LATINO Lundi 19h30-20h30 avec Virginia 
Enfants 2 et 3 ans EVEIL CORPOREL atelier parent/enfant Mercredi 9h30 avec Nolwenn 

Enfants 4 et 5 ans DANSE Mercredi 10h15-11h avec Nolwenn 
Enfants 6 et 7 ans DANSE Mercredi 11h-12h avec Nolwenn   

 Enfants 7-10 ans HIP HOP Mercredi 15h-16h avec Sandra 
  Enfants 8-14 ans ACROSPORT Mercredi 16h-17h avec Sandra  

Enfants et ados 8-14 ans RAGGA Mercredi 17h-18h avec Sandra 
Ados 11-14 ans HIP HOP Mercredi 18h-19h avec Sandra 

La vie associative  

Informations sur le site moulistonic.fr 
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Beau début de saison fin mars pour les p’tits bouchons, qui ont commencé par le carnaval 
voyage en Asie qui a été un franc succès  malgré le temps qui était quelque peu                  
mouvementé mais nous nous sommes adaptés en faisant la fête dans la salle polyvalente, 
nous n’avons pas pu faire le défilé dans les rues mais nous avons quand même démonté           
monsieur carnaval. 

Le mois de mai a été bien rempli 
entre le printemps                     
des associations que les p’tits  
bouchons ont initiés avec le vide 
grenier qui a très bien marché 
nous avions 55 mètres d’exposants 
dans la cour d’école.                     
Une très belle journée à refaire…. 
 
S’en est suivi le premier marché 
nocturne et le mois de juin est          
arrivé avec son marché nocturne 
qui a cartonné , et enfin               

les kermesses qui demandent une 
organisation sans faille avec 150 
plateaux repas de servis le vendredi 
à la kermesse de l’école élémentaire 
et le lendemain à l’école maternelle 
c’est 250 crêpes par                  
notre bretonne nationale Cathy,    
une centaine de gaufres,               
des barbapapa de la bonne humeur, 
nous tenons à remercier tous                
les bénévoles qui nous aident sur 
ces événements sans qui ils               
ne seraient pas possibles.                    
Et si vous voulez venir vivre             
l’aventure des p’tits bouchons                
la saison prochaine n’hésitez pas à 
nous rejoindre car plus nombreux 
nous sommes plus  facile ce sera. 

 
 
 
 

Envoyez un mail à : 
 

 lesptitsbouchonsdemoulis@gmail.com 
 

Réponse assurée !!! 
L’équipe des p’tits bouchons vous souhaitent 

de belles vacances  

Les P’tits Bouchons  
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Le Comité des fêtes Union Grand-Poujeaux Médrac 

La 116ème édition de notre fête de Printemps a eu lieu                                   
les 14, 15, 16 et 17 avril dernier. 
Le succès de notre fête est bien sûr, dû à votre soutien sans faille à tous. 

Je pense en particulier aux membres du Comité des fêtes et aux petites 
mains qui viennent renforcer notre équipe, aux viticulteurs,                      
aux commerçants, aux artisans qui nous soutiennent fidèlement depuis      
de nombreuses années et à nos amis forains qui amusent les petits et          
les grands durant ces 4 jours. Je n’oublie pas Monsieur le Maire et            
l’ensemble de son équipe qui répondent toujours présents pour donner          
un coup de pouce à l’organisation. 
Cette édition était dédiée à la mémoire d’André BATAILLEY, un homme 
apprécié de tous. Il est parti rejoindre les étoiles quelques jours avant          
le début des festivités. 
André a été notre Président pendant plus de 40 ans. Il avait succédé à 
son père qui lui aussi a été la tête du Comité des Fêtes. André avait un 
dévouement sans faille pour cette association mais également           

pour « son village » POUJEAUX. Il a toujours activement participé à la vie de ce hameau.   
Il a été l’épicier de Poujeaux pendant des années avec son épouse Huguette, un grand       
viticulteur, un amateur de grande table, partisan du bien-être et de la qualité de vie et bien 
plus encore, j’en oublie, c’est certain ! 

Il avait l’art de cultiver l’amitié et la bonne 
humeur. C’était un homme de tradition et   
la mémoire intarissable de notre commune.  

Il a su, au fil du temps, 
rassembler les jeunes 
et les moins jeunes sur 
la place de notre village 
et faire de notre Fête 
de Printemps ce qu’elle 
est aujourd’hui.           
André nous aurait dit : 
Que la vie continue ! 

Alors, on ne l’oublie pas, on continue          
et on garde le sourire.                                      
Merci André 

Je vous donne rendez-vous les 05, 06, 07 et 08 
avril 2024 pour la 117ème fête. 

Si vous souhaitez vous joindre à nous pour l’organisation et aider      
au déroulement de ces jours de Fêtes, nous vous accueillerons avec 
grand plaisir. 

 

Au nom du Comité                    
des Fêtes Union                

Grand-Poujeaux/Médrac,          
je vous souhaite de passer 

de bonnes vacances. 

 

Sandrine DUMAS, 

 Présidente 
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A.S   AML  

FÉDÉRATION FRANÇAISE FOOTBALL 

LIGUE FOOTBALL NOUVELLE AQUITAINE 

DISTRICT DE LA GIRONDE 

  

AMICALE SPORTIVE 

AVENSAN-MOULIS-LISTRAC 

  

Club créé en juin 2002 de la fusion du C.S Avensan et de 

l’AS-AML 

Siège social : Mairie de Moulis en Médoc 

  

 

A.S   AML  

Nous voici rendus au bout de la saison 2022-2023 qui se termine fin 
juin pour notre association. Commencées début août 2022,               
nous arrivons à la fin des compétitions pour toutes nos équipes avec 
plus au moins de satisfaction mais aussi de déceptions pour certains.   
Coté dirigeants la saison n’aura pas été très facile avec des conflits 
pour nos installations de Listrac , des ennuis avec la plaine              
de Puiberon fermée plusieurs semaines à cause des risques           
d’incendie et de sècheresse puis par les dégâts faits par               
des sangliers sur le terrain et pour couronner le tout,                  
trois cambriolages dans notre club house depuis septembre, dont le 

dernier mi-mai. A chaque fois ce sont des dommages et pertes importantes pour notre petit 
club. Notre présidente aura été exemplaire et courageuse devant autant d’imprévus                   
et  d’ennuis depuis son élection. Elle aura montré à tous et toutes sa détermination               
et son envie de faire vivre ce club. Souhaitons que la prochaine saison (juillet 2023 à juin 
2024) soit plus facile !  

SAISON SPORTIVE : Notre équipe sénior qui aura eu beaucoup de mal à figurer dans        
son championnat se retrouvera la saison prochaine en division inférieure.                          
On attend bien entendu une réaction dès septembre pour revenir à l’échelon supérieur          
en 2024. 

Les vétérans et les loisirs auront joué comme à leur habitude leurs rencontres                  
quand ils ont pu le faire, tout cela à cause des terrains indisponibles, mais aussi à un 
manque d’effectif ou un adversaire absent. Cela ne fut pas simple ! 

Cette année nous avons engagé une équipe féminine sénior foot à 8 en championnat.             
Félicitations à ces licenciées mais aussi à Sabrina et Jordan les coaches pour l’ensemble de 
leur saison. Elles attendent du renfort pour la prochaine saison : Rejoignez-les ! 
Dans la catégorie « jeunes » seule une équipe U16-U17 a été engagée. Elle aussi, aura fait 
une saison convenable face à des adversaires pas toujours faciles.                                      
Bravo à tous et à leurs dirigeants ! 

Pour les plus jeunes, à leur habitude, nos jeunes licenciés, (des U6 aux U11) auront montré 
à tous qu’ils étaient heureux de jouer ensemble encadrés, c’est vrai, par des dirigeants  
aussi sympas que sérieux. Ils auront bien représentés les couleurs de notre club sur nos 
installations mais aussi sur les différents terrains de notre région où ils se sont déplacés. 

Pour la prochaine saison (septembre 2023) vous pouvez dès à présent nous contacter                 
si vous souhaitez renouveler votre licence, en demander une pour vous ou votre enfant.           
Nous engagerons des équipes U6/U7, U8/U9, U10/U11, U12/U13, U16/U17 sans oublier            
nos féminines et nos seniors. N’attendez plus et faites votre demande dès aujourd’hui. 
Nous recherchons également des dirigeants et des bénévoles pour nous aider au sein         
de notre club l’AS-AML.                                                                                                      
On vous attend !  
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NOS TOURNOIS : Les 22 et 23 avril derniers s’est déroulé sur la plaine de Puiberon  à 
Avensan notre traditionnel tournoi de notre école de foot. Le samedi ce sont 37 équipes 

(19 en U6-U7 et 18 en U8-U9) qui étaient présentes.                                   
Le lendemain le dimanche 23/04, ce sont 24 équipes       
(15 en U10-U11 et 9 en U12-U13 ) qui se sont                
disputées les challenges Sabourdy et Dodier.                                         
Toutes nos équipes auront été récompensées par          
des coupes et des médailles.                                            
A noter la présence lors des remises des récompenses 
des élus d’Avensan mais aussi de Paul Baysse, joueur 
des Girondins de Bordeaux, qui félicita                       
tous les joueurs un par un de toutes les équipes      
présentes.                                                                    
Quelques jours après le samedi 6 mai toujours             
à Avensan a eu lieu la 11éme édition du tournoi            
A. Estèves avec la participation de 8 équipes dont      
la nôtre et une venant du département de la Charente 
(16) GJ LNF (Groupement jeunes Linards/Nersac/
Fleac) vainqueur du tournoi avec la présence                
de Monsieur le Maire de Moulis. 

Bravo et merci à tous les clubs qui ont répondu pré-
sents  à ces tournois et rendez-vous leur a été donné pour 2024.     

 Pour clôturer la saison le 10 juin a eu lieu notre traditionnel tournoi de l’amitié                  
à Moulis suivit le 23 juin de l’assemblée générale du club qui a mis un terme à cette saison . 

ASAML (suite) 

RAPPEL… RAPPEL… RAPPEL… RAPPEL… RAPPEL… RAPPEL… RAPPEL… RAPPEL… RAPPEL… 
RAPPEL… RAPPEL… 

 
NOUS SUIVRE : Pour connaitre toute l’actualité de notre club (résultats, classements,  
entrainements, analyses, sponsors vie du club etc. …).                                                         
N’hésitez pas à vous connecter sur notre site internet, à venir nous rendre visite, à surfer 
sans modération : 

http://as-aml.footeo.com  mais aussi nos pages Facebook : As AML CLUB ou et Animation 
AS-AML 
 
L’AS-AML vous attend : Vous souhaitez rejoindre notre club en tant que dirigeant,            
arbitre, bénévole, sponsor ou autre… 

N’hésitez pas on vous attend !                                                                                          
Manifestez-vous, faites-vous connaitre. Contactez-nous sans tarder !  

 
RENSEIGNEMENTS : Vous pouvez nous contacter en vous adressant au secrétariat du 
club qui vous accueillera et s’efforcera de vous renseigner ou de vous guider.                        
Pour cela, appelez au: 05 56 58 10 59 ; 06.24.84.86.19 ; 06.33.94.16.37 ;  

Vous pouvez également joindre la Présidente Madame Anne LACOSTE-ROULIERE                    
au 06.51.06.91.60 



Les herbes folles 
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Jardins partagés à Moulis 
Les portes étaient de nouveau grandes ouvertes en ce début du 
mois de juin aux Herbes Folles, s’inscrivant cette année dans                
le cadre de l'événement national "Rendez-vous aux Jardins".  

Nous avons accueilli toute la journée du vendredi 2 juin les classes de l'école 
élémentaire pour des ateliers autour des petites bêtes et des légumes             
du jardin. Merci à nos deux jardinières qui ont accompagné les maitresses et 
ont ainsi pu apprécier les joies de ce métier passionnant mais épuisant !  

Merci également à Baptiste pour  les ateliers nichoirs à oiseaux parents-
enfants qui ont rencontrés un grand succès dimanche 4 juin.                                      
Chacun pouvait repartir 

avec sa réalisation, certains dans 
l’idée d’offrir la maison à oiseaux à la 
fête des papas ! 

Cette journée fut l’occasion de nous 
retrouver  autour d’un pique-nique 
partagé à l’ombre de notre bosquet 
qui abrite toujours la cabane,            
si chère à nos enfants. 

Cette année, nous aurons peaufiné 
notre arrosage goutte-à-goutte          
automatique et installé une longue 
arche en treillis-soudé, afin de créer, 
nous l’espérons, un joli tunnel            
de végétation depuis la cabane          
jusqu’aux arbres. 

 

Le jardin est ouvert à tous ceux qui souhaitent venir y faire un tour, s’y promener                 
ou bien participer à nos travaux potagers : les samedis à 10h00 et 14h30.  

 

Contact mail : jardinslesherbesfolles@gmail.com 

Facebook : Les Herbes Folles Jardins Partagés à Moulis en Médoc 

Instagram :@jardinslesherbesfolles 

Site Internet : https://les-herbes-folles.wixsite.com/jardins 
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Quelques changements sont intervenus en ce premier semestre au sein 
des « Hirondelles ». 
 
Jeannine Cursol est entrée en EHPAD à Saint Savin, près de son fils.                                  
Nul doute que son humour et sa gentillesse manqueront à ses camarades à la fois du mardi  
et du mercredi… Nous pensons souvent à elle. 
 
Notre présidente depuis 2016 a décidé de passer la main après des années de bons et  
loyaux services.                                                                                                                 
Nous tenons à la remercier pour son implication et son dévouement.                                  
Françoise DELMAS, par ailleurs présidente du CCLM, reprend le flambeau avec un bureau 
composé d’anciens et de nouveaux membres. Caroline GOFFRE VIAUD reste trésorière,    
Fabienne BREITENSTEIN devient secrétaire, Dominique VAILLANT et Nanou SAUNIER 
représenteront l’animation des mardis après-midi et Tina LARUE celle des mercredis. 
 
Pour relancer la dynamique des activités le nouveau Conseil d’Administration a décidé       
l’organisation d’un Thé dansant à l’automne. La date du 8 octobre est déjà retenue               
ainsi que la participation d’un accordéoniste. 
 
Avant cela nous nous serons tous retrouvés autour d’un pique-nique suivi de jeux le 20 juin 
afin de célébrer les anniversaires des membres nés au premier semestre de l’année. 
 
Si vous avez envie de vous joindre à nous, 3 solutions : 
 
Les mardis après-midi : autour de jeux tels que loto, belote, scrabble… et d’un goûter. 
 
Les mercredis après-midi : pour une rencontre plus axée sur les « travaux                       
d’aiguilles » (tricot, crochet, broderie, couture, patchwork, etc ; chacune apportant          
son ouvrage et/ou son savoir-faire) … ou pas ! Les personnes désireuses tout simplement 
échanger en joyeuse compagnie sont les bienvenues. 
 
Les mercredis soirs : à partir de 17h 30 pour chanter au sein du groupe musical               
« Les Carrassons ». Si vous voulez passer un bon moment à la fois convivial                          
et sans prétention vous serez au bon endroit ! 
 
Renseignements : hirondellesdemoulis@orange.fr ou bien en venant nous rendre visite 

Les hirondelles de Moulis 

Médoc Enfance Handicap (MEH) est une association de parents d'enfant en situation         
de handicap sur le territoire médocain.                                                                         
Créée, il y a 8 ans, par trois mamans d'enfants différents, l'association cherche à créer 
les adaptations nécessaires pour que ces enfants extraordinaires aient accès à l'ensemble 
de leur besoin sur le territoire médocain.  
Tout naturellement, MEH a créé, il y a 6 ans, la première école multisport, sport adapté  
de Gironde. Il y a 3 ans, à la demande des jeunes du Sud Médoc, nous avons créé une 
section à Moulis en Médoc qui fonctionne le mercredi, pendant les semaines scolaires,        
de 14h00 à 15h00 (horaires susceptibles d’être modifiés) à la salle polyvalente de Moulis 
en Médoc. Encadrés par une éducatrice sportive spécialisée (APA), les jeunes pratiquent 
une activité physique adaptée : activités motrices, jeux de ballons, de raquettes, 
expression corporelle, ... Nous accueillons les jeunes de 6 à 24 ans avec tout type                       
de handicap et leur frère et sœur.  
Renseignement par mail : medocenfancehandicap@gmail.com ou au 06 08 01 06 43. 
 
L’association sera présente à la matinale des associations le 09 septembre prochain. 

Médoc Enfance Handicap 
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L’air en chanté 

Depuis le mois de Septembre, l’Air En Chanté de Moulis fait carton plein ! 
18 adhérents pour un démarrage extraordinaire ! A croire que les Moulissois                              
n’attendaient que cela ! 
 
C’est avec assiduité et une énergie folle que 
Claire, la cheffe de chœur, entraine ses choristes 
tous les mercredis soir dans des chants variés ! 
 
Si vous étiez là « au printemps des associations » 
le 14 mai dernier, vous avez certainement dû      
entendre, et peut-être même participer, à leur 
tout premier tour de chant en public !                       
Quelle merveille de trouver une partie du groupe 
en marinière reprendre des chansons telles que « 
Nous » de Julien Doré, « Le Chant des Sirènes » de Frerot Delavega et des canons      
époustouflants pour faire chanter petits et grands ! 
 
C’était eux aussi au marché nocturne du 16 Juin ! Vous les avez aimés ? 

 
Après leur 1er concert le 1er Juillet                
au Pian-Médoc, nul doute que L’Air en chanté  
de Moulis ne va pas en rester là ! 
 
L’année prochaine, la chorale continue sa route 
et reprend ses cours dès septembre pour   
étoffer son répertoire et ravir vos oreilles !  
  
Notre Chorale a la passion de l'Art et de      
nouveaux projets autour du spectacle vivant    
se préparent en coulisses pour la rentrée                  

de septembre. Petits et grands vont avoir le plaisir de découvrir la scène en se frottant 
à l’improvisation vocale, à l’écriture et au jeu d’acteur et découvrir ainsi leur "Je" théâtral ! 
Mais chhhhuuuuuutttt… on ne peut pas vous en dire trop pour le moment !                             
Alors restez à l’écoute !      
 
 Venez-nous rejoindre si vous avez envie        
de pousser la chansonnette !  
Tout le monde est le bienvenu à l’Air En   
Chanté de Moulis ! 
 
Vous avez envie d’en savoir plus ?              
Vous aimeriez qu’ils préparent un titre pour 
vous ? Vous les adorez et vous souhaitez      
leur dire ?  

 
 
 
N’hésitez pas à leur écrire à l’adresse                
suivante : lairenchantedemoulis@gmail.com  
 
Leur formidable bureau se fera un plaisir de      
répondre à toutes vos questions                    
et suggestions. 
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Bienvenue au village 

Soupe de Nouvelle Année 

Samedi 7 janvier, nous avons offert         
aux médracais notre traditionnelle soupe  
de nouvelle année. La pluie incessante          
ne nous a pas rendu les choses faciles,          
mais nous remercions Céline et Jérémie qui ont sauvé la soirée en 
nous accueillant sous leur auvent. Bien que le nombre d’habitants     
ai  hésité à braver le mauvais temps, nous avons passé une soirée 
chaleureuse et conviviale. 

 

Soirée Blind test/ Just dance  
Samedi 1er avril, nous avons organisé une soirée musicale à la salle polyvalente. Karaoké        

pour commencer, en attendant le blind test qui a réuni des équipes       
de tous âges. Ce fut une soirée pleine d’ambiance et d’animation !                  
Nous remercions tous les participants pour leur bonne humeur,             
et Cathy pour ses crêpes ! 

La soirée s’est terminée par des parties de Just dance. 

 

Boite à livres  
Depuis le 2 avril, une boite à livres a fait son apparition à l’abri-bus de Médrac.                    

Sur une proposition d’une habitante du village lors d’une réunion publique           
de l’association, notre bricoleur Magid Boujnane a réalisé cette superbe 
boite, uniquement avec des matériaux de récupération. Mille mercis à lui !  

Lors de notre tournée d’Halloween, les enfants ont pu y déposer                      
leurs empreintes de mains.  

Le 2 avril, nous l’avons inaugurée en présence de la commission culture               
de la municipalité, que nous remercions pour leur présence et leur soutien.  

Marina Chenu et Séverine Fleury sont chargées de la maintenir en ordre            
régulièrement.                                                                                              
N’hésitez pas à aller y jeter un œil ! 

 

Tournée des Cuviers  
Tous les 2 ans, la Tournée des Cuviers, 
courses à pied et randonnée organisées            
à Listrac, passent par Médrac.                   
L’association a participé                           
à cet évènement  en tenant                    
un ravitaillement au château  Peyredon 
la Gravette et en assurant                      
la signalisation dans Médrac. 

 

 

Vente de viennoiseries     
Le 23 avril, nous avons proposé aux médracais une vente de pain et viennoiseries                
de la boulangerie de Moulis. Claire Monet et Sandrine Perrier ont tenu la permanence.            
Les bénéfices nous permettent de financer en partie les manifestations gratuites              
que nous organisons régulièrement.  

Et on peut discuter avec les voisins ! 
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Comité Culture et Loisirs Moulissois (CCLM) 

Découverte du lavoir de Médrac 
Le 8 mai, une balade menée par Céline Cumia a permis          
aux habitants intéressés de (re) découvrir le lavoir           
de Médrac. Une dégustation de produits préparés avec 
des plantes locales a accompagné la présentation            
du travail mené par l’association il y a une vingtaine       
d’années.                                                                        
Nous espérons pouvoir redonner de nouveau vie à cet endroit. 

Printemps des assos  
Le 14 mai, nous avons participé à la grande journée inter-associations initiée par les P’tits 
Bouchons, en organisant un tournoi de Molkky.                                                                  
Pierre Monet et Nathalie Noguère ont encadré 10 équipes de tous âges, qui se sont            
affrontées dans une très bonne ambiance.  

Nous avons aussi participé à la buvette, au service des frites, à l’encadrement                     
de la structure gonflable… 

Le beau temps était de la partie, et pour une première édition, ce fut une réussite ! 

Bienvenue au village (suite) 

Un samedi soir à MOULIS…….. 

Pourquoi pas le 18 Novembre           
où le Comité Culture et Loisirs           
Moulissois aura le grand plaisir             
de vous accueillir pour sa soirée festive en 
l’honneur du vin nouveau. 

Une fois encore l’orchestre « Génération          
Musette » qui, après un petit tour sur l’île 
d’Oléron, s’arrêtera dans notre village pour 
vous divertir et vous charmer avec                 
ses prestations musicales exceptionnelles. 

Ambiance  assurée !! 
 

 

Pensez à réserver au : 
Tél: 05.56.58.16.15 ou au 06.83.43.06.09 

 

 

 

E-mail : nanee.dade33@orange.fr 
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1er semestre 2023 
 

  8 naissances : 
   

11-01 : DA SILVA Lycia ; Route de Tiquetorte 

02-03 : BRET Chloé ; Grand-Poujeaux 

05-03 : MASSE Eden, Alain ; Guitignan 

24-05 : BURGAUD Valentin ; Guitignan 

07-07 : FOURRE Paul, Adrien, Vincent ; Grand-Poujeaux 

 

Liste incomplète car pas d’accord d’insertion  
 

 

  9 mariages :  
 

14-02 : Guy, Lucien ALLIERES et Anne, Cécile JUSTE 

29-04 : Sébastien, François GIERAK et Christèle, Annick HUMBLET 

13-05 : Guillaume DERRIPS et Delphine ROCHER 

19-05 : Aurélien, Rémy UMANSKI et Caroline, Stéphanie, Aurélie FIRMAIN 

03-06 : Sébastien, Philippe COLAERT et Charlotte RIVAT 

03-06 : Samuel DA CUNHA et Marnie SEVILE 

17-06 : Eric PASTOR et Audrey RICORDI 

01-07 : Hugo PORTEJOIE et Christelle BERNARD 

08-07 : Emmanuel CORABOEUF  et Céline HERREYRE 

 

 

 

6 décès :  
 

31-12–2022 : MOREAU Martine, Monique, Marie, Jeanne née THAUMOUX 

16-03-2023 : BATAILLEY Guillaume dit André 

17-03-2023 : LANGELOTTI Alice, Gisèle 

08-04-2023 : GROSBOIS André, Louis 

13-05-2023 : AUDOIT Bernard, Jean, Jacques 

21-06-2023 : SARNAC Sylvain 

17-07-2023 : LACOSTE Philippe 

      

 

Vous pouvez consulter les archives communales sur le site : 
« archives.gironde.fr » 
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